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Question 17.1.2
Référence :  SCGM-17, doc. 1, p. 3 à 6 (répartition proposée de la variation tarifaire)


Demande :

(b)
Veuillez élaborer au sujet des contraintes qui vous empêcheraient d’imposer une augmentation plus considérable aux petits clients du tarif 1.  Pour les fins de votre réponse à cette question, veuillez préciser l’impact de vos propositions sur la concurrence entre le gaz naturel et les autres formes d’énergie dans le secteur résidentiel.

Réponse 17.1.2

(b)
La situation concurrentielle actuelle est la principale contrainte qui nous empêche d’imposer une augmentation tarifaire plus considérable aux petits clients du tarif 1.  Comme en fait foi la situation concurrentielle présentée en SCGM-3, doc. 2, p. 4, nous concédons actuellement dans le marché résidentiel un avantage de 20 % au mazout léger.  De plus, si l’on considère uniquement les coûts de l’énergie, cet avantage concurrentiel devrait être en fait de 30 %.  En effet, un avantage de 10 % est concédé au gaz naturel en raison des avantages de cette énergie au chapitre de la gestion des approvisionnements, du stockage, de la propreté et de l’entretien.

En ce qui concerne la concurrence par rapport à l’électricité, mentionnons que la situation concurrentielle que nous retrouvons à la section SCGM-3, doc. 2, p. 4, présente un avantage de 31 % en faveur du gaz naturel.  Compte tenu que les investissements requis pour l’installation de systèmes au gaz naturel dépassent largement ceux requis pour une installation électrique, cet écart vient annuler l’effet positif qui se dégage de la situation concurrentielle.

Dans ce contexte, et considérant certains facteurs économiques tels que le faible niveau d’inflation et l’augmentation réelle des coûts de la marchandise gaz au cours des derniers mois, nous considérons qu’il serait inopportun d’appliquer une hausse de tarif plus grande que celle actuellement déposée.
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